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Le paiement  
de votre retraite
L’Assurance retraite s’engage à verser votre 
retraite à votre établissement financier le  
9 de chaque mois ou le premier jour ouvré 
suivant.

Le délai effectif de virement sur votre compte dépend 
de votre établissement financier. 
Attention : si vous changez de banque ou de coor-
données bancaires, vous devez nous envoyer un 
relevé d’identité bancaire récent et original sur lequel 
figurent le numéro Iban et le code BIC de votre compte.

www.lassuranceretraite.fr
Pour accéder aux informations et services 
en ligne sur votre retraite et votre dossier 
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décembre 2011	 lundi 9 janvier 2012
janvier 2012	 jeudi 9 février
février 	 vendredi 9 mars
mars	 mardi 10 avril
avril	 mercredi 9 mai
mai	 vendredi 8 juin
juin	 lundi 9 juillet
juillet	 jeudi 9 août
août	 lundi 10 septembre
septembre	 mardi 9 octobre
octobre	 vendredi 9 novembre
novembre	 lundi 10 décembre
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